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Commission Affaires générales, Urbanisme, Mobilité, Voirie et Bâtiments 

Séance de travail du 17 novembre 2022 

 

OBJET : AFFAIRES GENERALES 

    Délibération relative à la conclusion d’un avenant n°1 au marché 1411-21 « 
Liaisons fibres optiques très hauts débits »  

 
Cet accord-cadre à bons de commande a été notifié au groupement conjoint GTIE Télécoms 
(mandataire) / CORASO le 19 janvier 2022. L’avenant n°1 a pour objet de modifier le marché en 
vue de tenir compte de l’évolution du besoin du pouvoir adjudicateur découlant de l’ouverture 
d’une Maison France Services à Amboise, par l’ajout d’un prix nouveau au bordereau des prix 
unitaires qui permettrait justement le raccordement à la fibre optique de ce nouveau site.  
 
Ainsi, dans la mesure où l’accord-cadre a été conclu sans montant minimum ni maximum de 
commandes, le projet d’avenant n°1 n’aura pas d’incidence financière.  
 
 


